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Calendrier simplifié des AUP* et des volumes prélevables
situation en septembre 2020

20162015 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

SDAGE 2015-2021
(disposition 7c4 n°2)

SDAGE 2021-2027
(disposition 7c4 n°3)

SDAGE 2010-2015
(disposition 7c4 n°1) SDAGE suivant

AUP n°1

AUP n°2

Annulation 
Tribunal admin.

AUP n°3 ?

?

point d'étape AUP n°1 à fin 2019

instruction préfectorale 

volumes prélevables 
intermédiaires

volumes cibles

"ne�oyage" des objectifs précédents : 
DOE, POE, NOEApplication du 

protocole Sèvre-Mignon

Modélisation hydro. : valisation 
des volumes respectant les 

objectifs

volumes prélevables

Révision des objectifs SOE, POE et NOE 
Etudes dites 'HMUC'

Définition du bon fonctionnement de la 
ZH du Marais

Modélisation hydro. (volet 'H'):
Calcul du comportement hydro.
"désinfluence" des prélèvements

*Abréviations : AUP=autorisation unique de prélevement, CLE= Commission locale de l'eau, VC= volume cible, VP= volume prélevable, DOE= débit objectif 
d'étiage, POE=Piézométrie objectif d'étiage, NOE=niveau objectif étiage , HMUC = hydrologie - milieu - usage - climat, ZH= zone humide, PAR=  Plan 
annuel de répartition.

validation des VC par les CLE

validation des VP par les CLE

?

Phase d'étude et 
de consultation

Mise en oeuvre: 
les PAR appliquent 
progressivement les 
volumes prélevables 

Application des 
objectifs : ils doivent 
être respectés selon les 
critères SAGE/SDAGE

Les AUP : un phasage 
long et complexe

Objectifs et volumes :application 
du rapport experts CC3S


